
151i,’acte d’union, 1867.

Québec.—Suite.
-------- Lo Lieutenant-Gouverneur de—peut constituer

do nouveaux townships, 144,

Questions—Dans le Sénat décidées par majorité, l’Orateur 
votant, et s’il y a égalité de voix, la question est nega- 
tivée, 36. Il en est de même dans le Conseil Legis
latif, 79.

Quorum—Dans le Sénat, 15 y compris l’Orateur, 35.
_____ Dans le Conseil Législatif, 10 do

do do 48.
do 78.

Dans les Communes, 20 
Dans las Assemblée d’Ontario et de Québec, 20, 87.

R

Recensement du Canada.—Tous les dix ans, commençant
énumération distincte deen 1871. Faisant une 

chaque province, 8 ; répartissant de nouveau la popu
lation des provinces, 51.
____ Sous le contrôle exclusif du gouvernement fédé
ral, 91 (6).

Réunion des Législatures d’Ontario et de Quebec dans 
les six mois après l’Union, 81. Ensuite, de temps a 
autre, 82. Une fois au moins dans les douze mois, 86.

______du Parlement—Dans les six mois apres l’Union,
19. Ensuite, de temps à autre, 38. Une fois au moins 
dans les douze mois, 20.

s’étendent à sesMajestéEla-SeStPOUvoirSutorité
successeurs, 2.
9 et du commandement en cher, 15.

Records, Livres et Documents à être partagés parle Gou
verneur en Conseil entre Ontario et Québec; copies 

extraits seront admis comme preuve, 143.

Règistrateur et Secrétaire pour.Québec et Ontario seront 
Membres du Conseil Exécutif, 83.

ou


